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Pour une meilleure reconnaissance du métier de manipulateur en radiologie
Question écrite n° 7096

Texte de la question

M. Éric Pauget appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de renforcer la reconnaissance et
l'attractivité de la profession de manipulateur en électroradiologie médicale (MEM). Avec seulement 28 000 «
manipulateurs radio », la France souffre d'un manque de personnel dans ce domaine médical considéré comme
un métier en tension par l'inspection générale des affaires sociales (IGAS) depuis son rapport de 2021. Le
manque d'accompagnement vers cette filière paramédicale, dont l'attrait pourrait être renforcé par des
allocations d'études entre les agences régionales de santé et les établissements hospitaliers et une meilleure
revalorisation de cette profession toujours exclue des primes versées aux personnels soignants impliqués dans
les IVG ou les soins critiques, les disparités de traitement entre les manipulateurs radio et les autres professions
paramédicales, semblent injustifiés. D'ailleurs, M. le député rappelle que ces les manipulateurs en
électroradiologie médicale, qui suivent une formation de trois ans équivalente à celle des infirmiers, sont les
seuls personnels habilités à utiliser des appareils émetteurs de rayons ionisants parmi les métiers de la santé et
constituent un maillon indispensable au bon déroulement du parcours de soin des patients. Soucieux de
renforcer l'attractivité de cette profession pour pallier les besoins d'une filière paramédicale en tension, il
souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre et selon quel agenda, afin de
répondre efficacement aux recommandations de l'inspection générale des affaires sociales.

Texte de la réponse

On dénombrait, au 1er janvier 2022, 31 298 manipulateurs d'électroradiologie médicale en exercice, soit une
hausse des effectifs de la profession de 12,8 % entre 2012 et 2022. Ils sont pour la grande majorité salariés
hospitaliers. On compte par ailleurs 58 écoles en septembre 2024 (contre 50 en 2023). En parallèle, de
nombreux centres ont accru leur capacité d'accueil. Ainsi, la capacité totale des organismes de formation
formant des manipulateurs d'électroradiologie médicale atteint 1 945 places en 2024, contre 1 728 en 2023, soit
une augmentation de 12,5 %. Cette augmentation se poursuivra en 2025, avec notamment l'ouverture d'écoles
supplémentaires. Le passage des instituts de formation sur la plateforme Admission Post-Bac (APB) en 2017,
puis sur Parcoursup, a contribué à une augmentation du nombre de lycéens intéressés par le métier. Les
concertations menées à l'occasion du Ségur de la santé avec les étudiants des filières paramédicales ont par
ailleurs abouti à une revalorisation des indemnités de stage pour certaines formations, dont le diplôme d'État de
manipulateur d'électroradiologie médicale - lequel, ainsi que celui de technicien supérieur en imagerie médicale
et radiologie thérapeutique, confère à leur titulaire le grade de licence. Le ministère chargé de la santé a par
ailleurs lancé sur le dernier trimestre 2022 une grande campagne autour des métiers du soin avec un focus sur
les manipulateurs d'électroradiologie médicale afin de dynamiser cette profession. Un travail est également
mené avec l'ensemble des parties-prenantes sur la question des évolutions de parcours professionnels, avec
notamment une réflexion sur la pratique avancée. Des protocoles de coopération permettent déjà aux
manipulateurs d'électroradiologie médicale de réaliser des actes et activités déléguées par les médecins, dans
des cadres bien définis. Les besoins en manipulateurs d'électroradiologie médicale évoluent essentiellement en
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lien avec les nouvelles techniques de soin et les maladies chroniques. Ainsi, le secteur interventionnel, les salles
de bloc opératoire hybrides, les secteurs de radiothérapie ou de médecine nucléaire nécessitent des
manipulateurs en électroradiologie. Le ministère chargé de la santé et de l'accès aux soins suit les évolutions de
ces besoins avec attention, en lien notamment avec l'observatoire national de la démographie des professions
de santé. Concernant la facilitation de la circulation des manipulateurs d'électroradiologie médicale à l'échelle de
l'Union européenne, la France, comme les autres Etats membres reconnaît déjà pour l'accès et l'exercice d'une
profession réglementée, les formations et qualifications acquises dans un autre Etat membre, conformément à la
directive 2005/36/CE du Parlement européen et du conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance
des qualifications professionnelles. Pour les professions qui ont des implications en matière de santé publique,
comme la profession de manipulateur en électroradiologie médicale, l'Etat d'accueil peut procéder à une
vérification des qualifications professionnelles. En cas de différence substantielle entre les qualifications du
demandeur et la formation exigée par l'Etat d'accueil, et si cette différence est de nature à nuire à la santé ou à
la sécurité publique, l'Etat peut imposer des mesures de compensation sous la forme d'un stage.
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